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LeLe  risque risque radonradon

Présent partout à la surface de la 
planète, le radon provient surtout des 
sous-sols granitiques. 
Seul le nord-est du Maine-et-Loire, 
situé hors du socle granitique du 
massif armoricain, se caractérise par 
un faible potentiel radon

Carte du potentiel radon des formations géologiques

Qu’est-ce que le radon ?
Le radon est un gaz naturel radioactif issu de la 
désintégration de l’uranium contenu dans la croûte 
terrestre. Dépourvu d’odeur, de couleur et de goût, 
il est présent partout à la surface de la planète et 
provient surtout des sous-sols granitiques. Il se 
dilue à l’air libre mais peut s’accumuler dans les 
espaces clos, notamment dans les maisons lorsque 
l’étanchéité de l’interface sol/bâtiment n’est pas 
assurée. Il peut s’accumuler et atteindre des 
concentrations élevées.
La concentration moyenne en radon dans les 
habitations est de 90 Bq/m³ pour l’ensemble de la 
France avec des disparités importantes d’un 
département à l’autre. La moyenne s’élève ainsi à 
24 Bq/m³ seulement à Paris mais à 264 Bq/m³ en 
Lozère. 

Pourquoi s’en préoccuper ?
Le radon est classé par le Centre international de recherche sur le cancer comme 
cancérigène pour le poumon depuis 1987. De nombreuses études épidémiologiques 
confirment l’existence de ce risque chez les mineurs de fond mais aussi, ces dernières 
années, dans la population générale.

Le radon est présent dans l’air, le sol, l’eau. Le risque pour la santé résulte pour 
l’essentiel de sa présence dans l’air. La concentration en radon se mesure en Bq/m³ 
(becquerel par mètre cube). Le becquerel est une unité de mesure de la radioactivité 
qui correspond à une désintégration par seconde. 1 Bq de radon par m³ correspond à la 
désintégration d’un atome de radon par m³ et par seconde.

Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste 
généralement faible. Dans certains lieux ouverts au public - en particulier les écoles et 
les hôpitaux - ainsi que certains lieux de travail, le dépistage est obligatoire et doit être 
effectué par des organismes agréés. 
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Pourquoi une cartographie 
du potentiel radon ?

La géologie est l’un des facteurs influençant les 
niveaux de concentrations mesurées dans les 
bâtiments. Elle détermine le potentiel radon dans les 
bâtiments, en particulier la teneur en uranium des 
terrains sous-jacents: sur une zone géographique 
donnée, plus le potentiel est important, plus la 
probabilité de présence de radon à des niveaux élevés 
dans les bâtiments est forte.

Sur certains secteurs, l'existence de caractéristiques 
particulières du sous-sol (failles, ouvrages miniers, 
sources hydrothermales) peut constituer un facteur 
aggravant en facilitant les conditions de transfert du 
radon vers la surface et ainsi conduire à modifier 
localement le potentiel.

La connaissance des caractéristiques des formations 
géologiques sur le territoire rend ainsi possible 
l’établissement d’une cartographie des zones sur 
lesquelles la présence de radon à des concentrations 
élevées dans les bâtiments est la plus probable.

Catégorie 1
Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont localisées sur les formations 
géologiques présentant des teneurs en uranium les plus faibles.

Catégorie 2
Les communes sont localisées sur des formations géologiques présentant des teneurs 
en uranium faibles mais sur lesquelles des conditions géologiques particulières peuvent 
localement faciliter le transport du radon depuis la roche jusqu'à la surface du sol.

Catégorie 3
Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie 
de leur territoire, présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium 
sont estimées plus élevées. Les formations concernées sont constitutives de massifs 
granitiques,  mais également certains grés et schistes noirs.

Le risque radon est intégré dans 
l'information acquéreurs / locataires (IAL) 
suite à la publication de l’arrêté d’application 
du 27 juin 2018 qui fixe le zonage 
réglementaire des communes en 3 zones à 
potentiel radon des sols.
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Le risque radon

Conseils à la population

Les moyens pour diminuer les concentrations en radon 
dans les maisons sont simples :

> Aérer 10 minutes par jour, été comme hiver, pour 
renouveler l’air intérieur et ventiler les bâtiments, les 
sous-sols et les vides sanitaires afin d’assurer un 
balayage d’air efficace et diluer la présence du radon ;

> Améliorer l’étanchéité des murs et des planchers de 
votre habitation pour limiter l’entrée du radon.

Réduire le potentiel radon

Les concentrations peuvent atteindre des niveaux très élevés pour des 
caractéristiques architecturales ou des conditions de ventilation 
défavorables. Compte-tenu du risque sur la santé associé au radon, il est 
dans ce cas important d’évaluer plus précisément l’exposition à laquelle vous 
êtes soumis.

Évaluer votre exposition nécessite de réaliser un dépistage de votre 
habitation. Ce dépistage consiste à mesurer les concentrations du radon à 
l’aide de détecteurs (dosimètres radon) qu’il est possible de placer soi-
même. Pour que cette mesure soit représentative, elle doit être effectuée 
dans les pièces de vie principales, sur une durée de plusieurs semaines et de 
préférence sur la période hivernale.

Le fait que votre habitation soit localisée 
dans une commune à potentiel radon de 
catégorie 3 ne signifie pas forcément 
qu’elle présente des concentrations en 
radon importantes. Elle a toutefois 
nettement plus de risque d’en présenter que 
la même maison située dans une commune à 
potentiel radon de catégorie 1.
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